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ARTICLE 26

Après l'alinéa 8, insérer l'alinéa suivant :

« 2° ter Le dernier alinéa du même article est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils 
participent également à la lutte contre les stéréotypes sexués. ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement s’engage fortement en faveur d’une égalité réelle entre les femmes et les 
hommes. Source de nombreuses inégalités tenaces, les stéréotypes sexués doivent être déconstruits, 
notamment auprès des jeunes générations.

Cet amendement vise à introduire la lutte contre les stéréotypes sexués comme principe général de 
l’enseignement agricole.


